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Rapportu n°19

Création d’un poste non permanent à pourvoir 
dans le cadre d’un contrat de projet

SERVIZIU RISORCE UMANE
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Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps
non complet nécessaire au fonctionnement des services. De même, la modification du tableau des
effectifs, afin de permettre les avancements de grade, relève de la compétence de l'assemblée
délibérante.

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment l’article 3 II ;

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents
non titulaires de la fonction publique territoriale ;

Le Maire propose à l’assemblée délibérante de créer un emploi non permanent relevant de la
catégorie hiérarchique C afin de mener à bien le projet identifié suivant : Dispositif Conseiller
Numérique France Services pour une durée de 2 ans minimum et 6 ans maximum.

Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet.

A défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas être réalisé.

2



Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet prévu ne sera pas achevé
eu terme de la durée initialement déterminée.

La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans.

L’agent assurera les fonctions de Conseiller Numérique France Services à temps complet.

L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C.

La rémunération sera fixée au maximum de l’indice terminal de la grille indiciaire de la catégorie C à
laquelle s’ajoutent les suppléments et indemnités en vigueur.

Par conséquent, il sera demandé au conseil municipal :

D’ACCÉDER à la proposition de Monsieur le Maire
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